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Congrès de printemps du CEO 2026 
29, 30, 31 mai et 1er juin 2026 

 

"Et si on parlait d'orthodontie de l'enfant et de l'adolescent ?" 
 

Objectifs généraux et contexte  
Après plusieurs éditions centrées sur l’orthodontie de l’adulte, nous avons choisi pour 
2026 de remettre l’enfant et l’adolescent au cœur de nos échanges. Ce thème sera exploré 
sous tous ses angles : diagnostics précoces, thérapeutiques innovantes, approches 
multidisciplinaires et évolutions technologiques. 
Nous aurons l’honneur d’accueillir des conférenciers de renommée internationale. De 
nombreux orateurs français (dont quelques intervenants régionaux) viendront enrichir le 
programme. Ils apporteront leur expertise en orthopédie dento-faciale, orthodontie et 
chirurgie chez l’enfant et l’adolescent. 

Objectifs opérationnels et compétences visées 
A l’issue de cette formation, vous aurez la capacité de : 

 Appréhender la croissance pour adapter votre thérapeutique 
 Partager l’expertise de nombreux spécialistes qui gravitent autour du traitement de 

nos jeunes patients (ORL, chirurgiens, Kiné-maxillo-faciaux…) 
 Apprécier l’état actuel des connaissances orthodontiques et l’évolution des 

moyens thérapeutiques 

Lieu  
Antibes Juan-les-Pins - Palais des Congrès - Amphithéâtre Antipolis 

Formateur Référent et Contact 
Dr. Stéphane BARTHELEMI       steph.barthelemi@wanadoo.fr 
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Le programme en détail 
Vendredi 29 mai 2026 après-midi    Durée 3h30 

Le cours précongrès 

« L’Orthodontie très précoce est-elle justifiée ? » 
 

Intervenant.e : Dr Lorenz Moser  Nombre de participants : 100 max 
Lieu : Salle FITZGERALD du Palais des Congrès d'Antibes Juan-les-Pins 
 

Objectifs généraux et contexte  
Plusieurs problèmes orthodontiques doivent être traités dès le plus jeune âge afin d'éviter 
des interventions ultérieures complexes et coûteuses. Les données scientifiques suggèrent 
que les occlusions croisées postérieures, parfois associées à des déviations mandibulaires 
fonctionnelles, les malocclusions de classe III légères à modérées, ainsi que certaines 
malocclusions de classe II, les béances et les dysharmonies d'arcade dentaire peuvent 
bénéficier d'un traitement interceptif précoce.  
Toutefois, ces traitements doivent être réalisés avec des appareils simples, efficaces et 
abordables, et ne pas excéder 12 mois. Le principe « moins, c'est mieux » ou « faire plus 
avec moins » permet d'éviter des approches thérapeutiques inutiles et onéreuses dont la 
supériorité n'est pas scientifiquement démontrée.  
Chez les patients présentant une dysharmonie importante entre la taille des dents et la 
longueur de l'arcade dentaire, le concept de « guidage de l'éruption » par extractions 
successives reste une alternative thérapeutique précieuse et efficace, exploitant les forces 
biologiques naturelles et réduisant considérablement la durée totale du traitement.  
Le Dr Moser expliquera également que la tendance actuelle à l'expansion rapide ou lente 
de l'arcade maxillaire chez les jeunes enfants et les très jeunes enfants ne doit pas être 
présentée aux parents comme la nouvelle baguette magique orthodontique pour guérir les 
problèmes respiratoires, notamment l'apnée obstructive du sommeil (AOS), l'énurésie 
nocturne et l'hyperactivité, ni comme une panacée pouvant éviter à tous les enfants des 
extractions dentaires futures. 
 

Objectifs opérationnels et compétences visées  
A l’issue de cette formation vous aurez la capacité de : 
 Apprendre à dépister les malocclusions pouvant être traitées en interception 

précoce ; 
 Aborder les appareils simples, efficaces et abordables ; 
 Explorer le concept de « guidage de l’éruption » ; 
 Discuter des traitements par disjonction maxillaire rapide ou lente. 



 
 

Collège Européen d’orthodontie 
 

Collège européen d’orthodontie - N° SIRET : 39070514300035   Code NAF : 8559B - Déclaration d’activité enregistrée sous le 
n°11752634575 auprès du Préfet de la Région Ile de France - Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 

13/03/26           3/6 

   

Samedi 30 mai        Durée 5h 
 

Nombre de participants : 500 max 
 

8.30 – 8.35 Guillaume LECOCQ Allocution du Président du CEO 
8.35 – 8.45 Olivier DEVILLE / Stéphane 

BARTHELEMI 
Allocution des Présidents du 59ème congrès 

8.45 – 9.15 Jean-Pierre ORTIAL Pour une orthodontie clinique 

9.15 – 9.45 Emmanuel RACY Interception des classes III squelettiques par traction inter-
maxillaire sur ancrage osseux : 10 ans de recul et 100 
patients  

9.45 – 10.15 Mohamad AL HUSINI Optimisation des traitements par aligneurs chez les 
adolescents : de la sélection des cas à la finition  

10.15 – 10.45 Sylvie DUPONT Du potentiel de croissance à la croissance résiduelle : tirer 
parti de chaque phase pour une avancée mandibulaire 
efficace et stable 

10.45 – 11.30 Pause 
11.30 – 12H Lorenz MOSER La dentition temporaire : une puissante unité d’ancrage ? 

12H – 12.30 Hugo DE CLERCK Stimulation de la croissance mandibulaire par un 
appareillage de Herbst avec ancrage squelettique 

12.30 – 13H Lylou CASTEIL BAUME Le rôle de l’ORL dans la prise en charge de l’enfant et 
l’adolescent 

13H – 13.15 Leila EL OTMANI / 
Mohamed YOUS / François 
BOUTIN / Stéphane 
BARTHELEMI 

La disjonction maxillaire sur 6 vs V : un essai randomisé 
 

13.15 – 13.30 Assemblée générale ordinaire du CEO 
13.30 Déjeuner 
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Dimanche 31 mai        Durée 5h 
 

Nombre de participants : 500 max 
 
8.30 – 9H Michel LE GALL Mentoplastie précoce : guider la croissance, redessiner 

l’équilibre 

9H – 9.30 Andrew DIBIASE Malocclusion, relations scolaires et harcèlement chez les 
enfants  

9.30 – 10H Frédéric BONNIN Attitudes de l’orthodontiste face aux dents traumatisées  

10H – 10.30 Sylvie LEGRIS Et si l’on parlait de Maladies Rares ?  
Un enrichissement par la concertation pluridisciplinaire 

10.30 – 11.15 Pause  

11.15 – 11.45 Marco ROSA Dysmorphoses squelettiques sévères chez les patients en 
croissance : surtraitement et biais 

11.45 – 12.15 Bruno GROLLEMUND Enfants et adolescents porteurs de fentes : quel parcours 
de soins en pratique libérale ? 

12.15 – 12.45 Dirk WIECHMANN Lingual et adolescent : une option à prendre en 
considération ? 

12.45 – 13.15 Camille MELKI / Emmanuel 
FREREJOUAND  

Traiter l’enfant et l’adolescent : 30 ans après 
 

13.15 – 13.30 Catherine DELCROIX / 
Guillaume LECOCQ  

Présentation du Congrès 2027 
 

13.30 Déjeuner 

 
Lundi 1er juin        Durée 4h15 
 

Nombre de participants : 500 max 
 
9.00 – 9.30 Skander ELLOUZE Approches orthopédiques et dento-alvéolaires de 

l’expansion maxillaire : que choisir chez les patients en 
croissance ? 

9.30 – 10.00 Stéphanie TRICHOT De l’enfant à l’adolescent : quand et comment prendre en 
charge la rééducation au regard de l’âge, la croissance, les 
facteurs psychosociaux et les traitements ? 

10.00 – 10.30 Laurent DELSOL Si c’était à refaire ?  Modifier, anticiper, corriger… et 
surtout comprendre 

10.30 – 11.15 Pause 
11.15 – 11.45 Carole CHARAVET / 

Caterina MASUCCI 
La superposition, outil d’interprétation du résultat 
orthodontique chez le patient en croissance 

11.45 – 12.15 Gonzague DEFFRENNES / 
Florent MANACH 

Chirurgie orthognathique de l’adolescent : quand peut-on 
opérer ? 

12.15 – 12.45 Emmanuel REGNAULT-
MASSON 

Impact psychologique de la chirurgie orthognathique chez 
l’adolescent 

12.45 – 13.15 Elvire LE NORCY Et si on parlait de la contention chez l’adolescent ? 

13.15 – 13.30 Synthèse et conclusion 
13.30 Déjeuner 
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Modalités de participation 

Moyens et méthodes pédagogiques 
La formation déroulera uniquement en présentiel, avec les moyens audio et vidéo du Palais 
des Congrès d'Antibes Juan-les-Pins.   
Des séances de questions/réponses sont prévues dans le programme. Une application sur 
Smartphone sera mise à disposition des congressistes. Les questions seront transmises par 
l’intermédiaire d’une tablette au président de cession chargé de la modération.  
Une traduction simultanée sera assurée. 

Prérequis  
 Diplôme universitaire de chirurgien-dentiste spécialiste en orthopédie dento-

faciale ou équivalence délivrée par la Commission de qualification en ODMF 
 Certificat d’admission au concours de l’internat du DES 

Publics visés 
 Chirurgiens-dentistes et médecins stomatologistes spécialistes qualifiés en ODF 

libéraux et/ou salariés 
 Etudiants Internes en DES d’ODF 
 Chirurgiens Maxillo Faciaux 
 Médecins ORL 

Modalités d’évaluation 
 Modalités de positionnement : Un test d’évaluation en ligne sera envoyé dans la 

quinzaine précédent le congrès 
 Modalités d’évaluation des acquis : Auto-évaluation par les participants 
 Modalités d’évaluation de la satisfaction : Un questionnaire d’évaluation en ligne 

sera envoyé à la fin du congrès. Une version papier sera distribuée lors de la dernière 
session de conférences   

Personnes en situation de handicap 
Nous sommes disponibles pour échanger avec vous sur vos besoins afin de mettre en place 
les solutions optimales pour vous accueillir.  
Merci de nous envoyer un message sur la boite mail : stella1965@live.fr 

Indicateurs clés de formation 
Pour le congrès de printemps du CEO (base : congrès de Strasbourg 2025)  
Fréquentation : 231 congressistes - Taux de satisfaction global : 88% 
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Modalités et délai d’accès 
Pour accéder à cette formation, il suffit de s’inscrire dans la rubrique « S’inscrire » de 
l’onglet « Le Congrès 2026 » du site internet du CEO WWW.ceortho.fr 

Majoration des droits d’inscription après le 31 mars 2026 

Tarifs 
INSCRIPTIONS AVANT LE 31/03/2026 (après cette date, majoration de 10%) 
 750,00 € Membre CEO (à jour de sa cotisation 2026, Spécialiste Qualifié en 

orthodontie) 
 540,00 € Membre CEO retraité (à jour de sa cotisation 2026, Spécialiste Qualifié en 

orthodontie) 
 1 200,00 € Non membre du CEO (Spécialiste Qualifié en orthodontie) 
 200,00 € Etudiant en cours de spécialité d’orthodontie (fournir Certificat de 

scolarité de DES orthodontie “ODF 1,2 ou 3” 2025-26) 
 360,00 € Etudiant en spécialité d’orthodontie ayant fini son cursus en 2025 (fournir 

Certificat de scolarité de DES orthodontie 2024-25) 
  
 
 
 
 


